


ARTICLE4: 

ARTICLE 5: 

ARTICLE 6: 

RÈGLEMENT N° 2021-224-5 

« Garage attenant ou intégré» 

Un seul garage attenant ou intégré est autorisé par terrain. 
La superficie maximale d'un garage attenant ou intégré est établie de 
la façon suivante 

a) pour les bâtiments principaux d'un (1) étage, la superficie
maximale d'un garage attenant ou intégré correspond à trente
pour cent (30 % ) de la superficie d'implantation au sol du bâtiment;

b) pour les bâtiments principaux de plus d'un (1) étage, la superficie
maximale d'un garage attenant ou intégré correspond à quarante
pour cent ( 40 % ) de la superficie d'implantation au sol du bâtiment.

La hauteur d'un garage attenant ne doit pas excéder celle du
bâtiment principal lorsque le bâtiment principal est composé d'un
seul étage et 80 % de la hauteur du bâtiment principal lorsque
celui-ci est composé de deux (2) étages. Si le bâtiment principal
n'est pas une résidence unifamiliale, la hauteur maximale du
garage est plutôt de 6, 1 mètres.

La porte d'un garage ne peut excéder 3,66 m (12 pieds) de
hauteur.

Tout garage attenant ou intégré au bâtiment principal doit
respecter les mêmes marges que celles prescrites à la grille des
usages et des normes de la zone où se situe le bâtiment principal.
Malgré le respect de la marge avant prescrite à la grille des usages
et normes de la zone concernée, le garage attenant ou intégré au
bâtiment principal ne peut dépasser d'au plus 1,5 mètre la façade
principale du bâtiment principal.

Un garage attenant ou intégré n'est pas considéré comme un
bâtiment accessoire.

L'article 70 intitulé « Garage intégré » est abrogé.

Le premier alinéa de l'article 181 intitulé « Matériaux autorisés »
est remplacé par le suivant

« Les clôtures et murets peuvent être uniquement faits de bois, de
métal émaillé, de planches de bois en composite, d'acier
galvanisé, de brique, de pierre ou de béton ornemental. »

Le tableau 6 de l'article 193 est modifié par l'ajout, à la ligne du
Groupe B de la colonne « Matériaux principaux », du matériau
suivant : « Planche de bois en composite ».

PARTIE Ill - DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 7: Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute 
disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être 
contenue au règlement de zonage en vigueur . 

ARTICLE 8: . m.::>A+-""1<\Jre en vigueur conformément à la loi. 
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